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Sous la nouvelle réglementation européenne

Nous sommes prêts pour le futur ! 



focus on DOSTO

Pourquoi DOSTOFARM a enregistré le 
®DOSTO  Oregano dans l'Union Européenne? 

®L'huile DOSTO  Oregano est le premier et, 
à l'heure actuelle, le seul produit entièrement 
naturel a avoir obtenu la nouvelle certification 
européenne officielle.
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Tous nos principaux objectifs ont 
été atteints avec cet 
enregistrement:

ü L'UE a accepté le caractère unique de "notre" huile d'origan, par rapport 
à toutes les autres huiles d'origan dans le monde. La variété exclusive 
“Origanum vulgare L., subsp. Hirtum, Var. Vulkan (DOS 00001)” ainsi 
que sa description avec les niveaux minimum et maximum pour 9 des 
composants les plus importants de l'huile essentielle font partie de l'enre-
gistrement.

ü En raison du haut niveau de régularité et de qualité, l'enregistrement a 
été accordé pour toutes les espèces animales avec  une teneur maxima-
le relativement élevée, qui couvre 99% des utilisations actuelles des 
produits DOSTO® Oregano.

ü L'Union Européenne a confirmé que cette huile d'origan est sécurisée, 
spécifique, constante et efficace.



Réglementation (UE) 2021/658
autorisation de l'huile essentielle issue de Origanum vulgare L. subsp. hirtum (Link) 
letsw. Var. Vulkan (DOS 00001) comme additif pour toutes les espèces animales 

focus on DOSTO
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A quel moment "l'ancienne" 
autorisation sera annulée ? 

Télécharger l'autorisation ici
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https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX:32021R0658


www.dostofarm.com

®Cette autorisation garantie que l'huile DOSTO  Orega-
no avec notre cahier des charges unique continue 
d'être disponible pour la nutrition animale et pourra être 
utilisée en toute sécurité conformément aux nouvelles 
exigences stipulées par la Réglementation 1831/2003.

Si vous avez des questions supplémentaires, 
contactez nous à mail@dostofarm.de

Nous serons ravis de vous aider! 

DOSTOFARM, nous sommes prêts pour le futur ! 
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